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Encadrement des fonds de dotation privés
Question écrite n° 15394

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur l'encadrement des fonds de
dotation privés mobilisés ou gérés dans le cadre des actions conduites par les parcs naturels régionaux, dont les
missions comprennent la protection et la mise en valeur d'un patrimoine rural riche mais fragile. Dans de
nombreux territoires classés en parc naturel régional, le petit patrimoine vernaculaire (bories, fontaines, lavoirs,
murets en pierre sèche, fours, abreuvoirs ou encore croix rurales) constitue un élément essentiel de l'identité
paysagère locale et de la mémoire des usages anciens. Plusieurs parcs accompagnent déjà des actions de
restauration de ce patrimoine bâti de proximité, notamment avec l'appui de partenaires publics ou patrimoniaux,
ce qui montre à la fois l'utilité de ces opérations et la diversité des montages financiers susceptibles d'être
mobilisés. Le recours croissant au mécénat privé peut représenter un levier utile pour soutenir ces interventions,
en complément des concours publics, mais il soulève également une question de lisibilité pour les élus locaux,
les habitants et les donateurs, celle de l'affectation effective des sommes collectées. Lorsqu'un fonds de dotation
est mis au service d'un parc ou adossé à son action, il importe que les financements issus de la générosité
privée puissent être orientés de manière identifiable, traçable et prioritaire vers des projets concrets de terrain,
en particulier vers la restauration du petit patrimoine vernaculaire qui structure les paysages et participe à
l'attractivité des territoires ruraux. Mme la députée lui demande donc quelles garanties le Gouvernement entend
apporter afin que les fonds issus du mécénat privé mobilisés dans le cadre des parcs naturels régionaux servent
directement et de manière transparente à la sauvegarde et à la restauration du petit patrimoine vernaculaire et
s'il envisage de renforcer les obligations de fléchage, de publicité et de suivi de l'emploi de ces ressources, afin
d'éviter leur dilution dans des dépenses de fonctionnement ou dans des actions trop éloignées de l'objet
patrimonial mis en avant auprès des mécènes.
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